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Conditions gÄnÄrales de vente (CGV) 

D’adh�sion aux programmes d’affiliation ainsi que leur fonc-

tionnement sur les plateformes en ligne belboon

I. Conditions gÄnÄrales 

1. Domaine d'application / dÄfinitions 

1.1. Les conditions g�n�rales de ventes qui suivent font partie int�grante des contrats entre bel-

boon-adbutler GmbH (appel� belboon-adbutler dans le reste du contrat), situ� Karl-Liebknecht-

Stra�e 1, 10178 Berlin, Allemagne e t le cocontractant. 

1.2. Les services, les prestations et les livraisons effectu�s par belboon-adbutler sont exclusive-

ment bas�s sur ces conditions g�n�rales de vente. 

1.3. La validit� de ces conditions de vente s'�tend sur tous les types de prestations de belboon-

adbutler. En ayant recours � ces prestations, le cocontractant accepte ces conditions de vente 

comme partie int�grante du contrat.

1.4. En plus des pr�sentes conditions g�n�rales de vente, chacun des tarifs fait partie int�grante 

du contrat de belboon-adbutler. 

1.5. Les d�finitions suivantes s’appliquent pour l'application et l'interpr�tation du contrat : 

Affili� 

Un affili� est une personne physique ou morale, op�rant ou �tant propri�taire de  m�dia  digitaux 

(sites internet, messagerie �lectronique, SMS, MMS, etc.),  qui met � disposition des espaces 

publicitaires reli�s par des liens  � belboon-adbutler  qui les propose � des annonceurs. Un affili� 

est un entrepreneur (� 14 du droit civil allemand) et en aucun cas un consommateur (� 13 du 

droit civil allemand). 

belboon-adbutler 

A travers son r�seau de programmes d’affiliation, belboon-adbutler  relaie les publicit�s des 

annonceurs sur les m�dias digitaux des affili�s. belboon-adbutler fait un contrat cadre avec ces 

parties, met � disposition l'infrastructure technique et offre des rapports des prestations 

effectu�es. 
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L'adh�sion double (“Double Opt-In”) 

En optant pour l'adh�sion double, l'inscription sur une liste d'abonn�s se fait en deux �tapes : 

1�re �tape : sur demande, l’int�ress� re�oit un message �lectronique avec un lien de 

confirmation individuel. 

2�me �tape : l'int�ress� sera inscrit dans la liste des abonn�s apr�s avoir cliqu� sur ce lien et de 

ce fait confirm� son accord � cette inscription. 

Commission � vie  du programme (“Life-Time-Provision”) 

Dans le cas d'une " Commission � vie", le client n’est acquis que par une publicit� faite une seule 

fois par l’affili�.  L'affili� re�oit pour cette action publicitaire unique une commission limit�e � la 

dur�e de vie de chaque programme. Lorsque le programme prend fin, il en est de m�me pour la " 

Commission � vie ". 

Annonceur 

L'annonceur est en r�gle g�n�rale une entreprise, qui fait sa promotion sur les supports m�dias  

digitaux et autres des affili�s,  et qui r�mun�re belboon-adbutler, selon les tarifs en vigueur et les 

affili�s selon leur performance de succ�s, conform�ment aux conditions d�finies au pr�alable. 

Cocontractant 

Les cocontractants de belboon-adbutler sont aussi bien les affili�s que les annonceurs. 

Supports publicitaires 

Tout type de  supports publicitaires  que l’annonceur met � la disposition de belboon-adbutler 

(p.ex. : banni�res, Liens textes, animations flash etc.). 

2. Signature du contrat 

2.1. Sur son site internet, belboon-adbutler offre des supports publicitaires, qu’un annonceur a 

mis � disposition,  dans le cadre d'un programme d’affiliation, dans le but de faire conna�tre son 

produit. L'affili� peut postuler � ce programme. 

2.2. Le contrat se conclut entre belboon-adbutler et le cocontractant. Dans certains cas, il est 

possible que l'annonceur ajoute des conditions de participation suppl�mentaires � son programme 

d’affiliation. Ces conditions de participation suppl�mentaires  s'ajoutent aux conditions g�n�rales 

de vente d�j� existantes. 

2.3. Les cocontractants ne peuvent �tre que des personnes morales ou bien des personnes phy-

siques ayant pleine capacit� juridique. Il n'y a aucune obligation d'adh�sion.
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2.4. L'adh�sion des annonceurs se fait sur pr�sentation d'une immatriculation au registre du 

commerce ou la preuve d’une activit� d’entreprise individuelle. 

2.5. L'inscription d'une personne morale par un employ� comme cocontractant n�cessite la pr�-

sentation d'une procuration �crite. Il en est de m�me si un tiers (p.ex. : une agence) inscrit un 

cocontractant au nom de  ce dernier. 

2.6. Le contrat est valid� seulement lorsque belboon-adbutler confirme l'inscription du cocontrac-

tant. 

2.7. L'inscription du cocontractant exige que les renseignements fournis soient v�ridiques  et 

exactes.  Le cocontractant se doit de mettre � jour lui m�me tous changements, par le biais du 

syst�me en ligne de belboon-adbutler, ceci dans un d�lai de deux semaines au plus tard suivant 

la survenance du changement. 

2.8. L'affili� accepte la r�ception de courriers �lectroniques qu'il re�oit de belboon-adbutler et des 

annonceurs. Si l'affili� refuse de recevoir ces courriers �lectroniques, il s'agit ici d'une rupture 

tacite du contrat. 

2.9. Le cocontractant se doit de respecter les lois en vigueur. Ont le droit de s'inscrire seulement 

les plateformes publicitaires et les supports publicitaires, dont le contenu n'enfreint pas les lois en 

vigueur en Allemagne ni les bonnes mœurs. Il en revient � l'annonceur, seul, d'y veiller. N�an-

moins, belboon-adbutler se r�serve le droit  de v�rifier les contenus des plateformes et supports 

publicitaires des cocontractants et s'il le juge n�cessaire de les supprimer. La v�rification peut 

aussi se faire � l'aide de moyens techniques. 

2.10. Le cocontractant garantit qu’il ne stockera ni ne transmettra des donn�es pouvant endom-

mager l'infrastructure technique et le bon fonctionnement de belboon-adbutler (p.ex. : virus, 

chevaux de Troie, etc.).

2.11. Il est tout � fait possible � belboon-adbutler de devenir aussi affili� ou annonceur. 

2.12. belboon-adbutler peut faire promotion de sa coop�ration avec les cocontractants comme 

r�f�rence et de plus utiliser leurs noms et logos dans tous les m�dias. 

3. Protection des donnÄes 
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3.1. belboon-adbutler a le droit de r�cup�rer, de traiter et d'enregistrer les donn�es li�es aux 

personnes cocontractantes. La r�glementation en vigueur sur la protection des donn�es sera alors 

prise en compte. 

3.2. Les donn�es enregistr�es seront exclusivement utilis�es dans l'ex�cution d'un contrat sign� 

entre les parties. Une utilisation en dehors de ce cadre, par exemple pour des fins publicitaires ou 

des �tudes de march�, n'est pas valide.  Avec la pleine ex�cution du contrat, les donn�es du co-

contractant seront  verrouill�es et effac�es une fois la date limite juridique �coul�e. Les donn�es 

ne seront alors plus � disposition pour une quelconque autre utilisation. 

3.3. Si le cocontractant souhaite la disparition compl�te de ses donn�es, il doit s'adresser au ser-

vice "Support" indiqu� sur le site internet de belboon-adbutler. 

3.4. L'affili� autorise belboon-adbutler � transmettre ses donn�es, remises lors de son inscription, 

� tous les annonceurs, pour lesquels l'affili� a pos� sa candidature ou avec lesquels il existe d�j� 

un partenariat. Il en est de m�me pour les donn�es de l'annonceur vis-�-vis de l'affili�. 

3.5. belboon-adbutler a le droit de prendre toutes mesures d'ordre technique  n�cessaires, afin de 

garantir le bon fonctionnement du r�seau et de d�celer de mauvaises utilisations de celui-ci. L'ar-

ticle 110 de la loi sur les t�l�communications sert de r�f�rence. 

4. ResponsabilitÄ de belboon adbutler 

4.1. belboon-adbutler prendra les mesures usuelles standard � l’industrie Internet  pour garantir 

un syst�me en ligne disponible 24 heures sur 24 tous les jours.  Des interruptions peuvent toute-

fois surgir exceptionnellement, lors des supports de maintenances n�cessaires ou de probl�mes 

caus�s par des entreprises externes au syst�me de belboon-adbutler. En cas de panne du sys-

t�me, belboon-adbutler s'engage � y rem�dier le plus vite possible dans la mesure de ses possibi-

lit�s. Les parties doivent reconna�tre que dans ces cas exceptionnels  certaines transactions ne 

peuvent �tre enregistr�es et faire l'objet d'un rapport. Dans ce cas aucun dommage ne peut �tre 

r�clam� par les cocontractants � belboon-adbutler. 

4.2. belboon-adbutler ne couvre pas les dommages caus�s par une violence extr�me et par des 

�v�nements sur lesquels il n'a aucune influence. (P.ex. : catastrophes naturelles, guerre, virus). 

De m�me pour les interruptions et destructions de donn�es caus�es par ces �v�nements. Il in-

combe au cocontractant de faire des sauvegardes de ces donn�es. belboon-adbutler  sauvegarde 

techniquement les donn�es au moins une fois par semaine. 

4.3. belboon-adbutler ne garantit pas de succ�s de chiffre d'affaires. 
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4.4. belboon-adbutler n'est pas responsable des dommages survenant de la violation de l'actuali-

sation obligatoire des donn�es (cf. point I-2.7) Si belboon adbutler subit des dommages suite �  

cette violation,  le cocontractant assume la r�paration compl�te du pr�judice. 

4.5. De surcro�t, belboon-adbutler n'est pas responsable de l'exactitude ou du caract�re complet 

des contenus, de la solvabilit�, de la qualit� des produits et services, ni de toute violation des 

droits de tierces parties. Belboon-adbutler n'offre aucune garantie pour les dommages caus�s 

par une d�fectuosit� des logiciels ou mat�riels informatique des parties, ni pour la disponibilit� ou 

dysfonctionnement Internet. 

4.6. Pour tout autre dommages, tels que corporels,  sanitaires, ou de d�c�s, belboon-adbutler ne 

sera seulement responsable que dans les cas  intentionnels ou de grave n�gligence, ou bien d'in-

fraction d'une obligation figurant dans le contrat et directement li� � ses collaborateurs ou em-

ploy�s. Cela est aussi valable en cas d'infraction des obligations figurant dans le contrat ou bien 

en cas de prise d'initiatives non permises. Les dommages caus�s ne seront pas pris en charge au 

del� de ce qui figure dans le contrat. 

4.7 Sauf en cas de comportement intentionnel ou n�gligent, d'une transgression d'un devoir ma-

jeur ou de ou l'atteinte � la vie, au corps et � la sant� par belboon-adbutler, ses employ�s ou ses 

auxiliaires d'ex�cution, la responsabilit� sera limit�e aux dommages pr�visibles mentionn�s dans 

le contrat et en outre le montant � payer � la moyenne des dommages figurant dans les contrats 

types, ou au maximum � la r�mun�ration moyenne du chiffre d' affaires de 6 mois de la partie du 

contrat. Cela est aussi valable pour les dommages indirects, en particulier en cas de pertes de 

b�n�fices. 

4.8. Les conditions sur les lois concernant la responsabilit� du producteur pour vice de marchan-

dise restent inchang�es. 

4.9. Si un dommage est caus� � l’annonceur suite � un comportement fautif de l’affili�, aucun 

dommage ne peut �tre r�clam� � belboon adbutler par l’annonceur.  Plut�t l’annonceur ne peut 

que se retourner directement contre l’affili�. Dans ce but, belboon-adbutler accepte de c�der � 

l'annonceur les droits n�cessaires dans ce cas. 

4.10. Les termes du point I-4.9 s’applique r�ciproquement � l’affili� si celui-ci subit un dommage 

suite � un comportement fautif de l’annonceur. 
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5. RÄsiliation 

5.1. Le point III-6 indique les d�lais de r�siliation pour l'annonceur. Le contrat peut malgr� tout 

�tre r�sili� � tout moment. 

5.2. La r�siliation du contrat par l'interm�diaire d'un cocontractant ne se fait par �crit  (par cour-

rier ou bien par fax) Les r�siliations par courrier �lectronique ne sont pas accept�es.  La r�silia-

tion de belboon-adbutler ne n�cessite pas obligatoirement un courrier ou un fax. Elle peut aussi 

se faire en particulier par courrier �lectronique. 

5.3. Tous les paiements dus par le cocontractant doivent �tre r�gl�s avant la fin du contrat.

5.4. Le droit � la r�siliation extraordinaire n’est pas affect� par le point I-5.1. 

5.5. En cas de r�siliation, l'affili� doit retirer les supports publicitaires dans les 48 heures. Ceci ne 

dispense pas l’affili� de devoir retirer  imm�diatement des plateformes publicitaires les codes des 

supports publicitaires n'�tant plus valables ni fonctionnels. 

5.6. Une fois tous les paiements r�gl�s, si le solde restant est positif, la somme restante sera 

restitu�e au cocontractant.  Dans le cas d’un solde n�gatif apr�s calcul final de tous les �v�ne-

ments � payer, Le   cocontractant doit verser le solde restant sans d�lai. 

Un frais forfaitaire de traitement sp�cifi� selon la devise en vigueur sera appliqu� pour tout paie-

ment dont le montant est inf�rieur au palier minimum de versement.  La liste des tarifs mini-

mums  en vigueur est publi�e en ligne.

6. Modifications

6.1. Des modifications des conditions g�n�rales de vente sont possibles � tout moment et su-

jettes � deux semaines de pr�avis.  Elles seront accessibles par courrier �lectronique ou bien par 

le syst�me en ligne. 

6.2. Si aucune objection �crite explicite n’est lev�e, pendant cette  p�riode de pr�avis deux se-

maines, les nouvelles conditions de d'adh�sion  sont consid�r�es comme accept�es. 

6.3. En cas d'opposition orale ou �crite, le contrat est consid�r� comme r�sili� selon le point I-

5.1. 
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7. Publication 

YOC AG �tant propri�taire � 100 % de belboon-adbutler Gmbh, et �tant cot�e en bourse a un 

devoir de publication selon la l�gislation sur les valeurs boursi�res, et est soumise � un devoir 

volontaire de publication de faits importants et significatifs pour son cours de bourse.  Pour cette 

raison, le cocontractant se d�clare d’accord avec la publication d’informations significatives  sous 

forme de communiqu�s de presse, de newsletters de l'entreprise et dans le cadre de rapports 

trimestriels d'entreprises. 

8. Autres points 

8.1. En plus de son r�le d'agent d'affaires, belboon-adbutler propose aussi des services de con-

seil. Les tarifs des services de conseil sont disponibles dans la liste de prix en vigueur. 

8.2. Le droit allemand s’applique subs�quent �  Convention des Nations Unies sur les contrats de 

vente internationale de marchandises. 

8.3. Le tribunal comp�tent pour tous litiges est Berlin, Allemagne.  

8.4. Ces Conditions G�n�rales de Vente s’appliquent pour le contrat.  Toutes autres conditions ne 

font pas partie int�grante du contrat m�me si belboon-adbutler ne s'y oppose pas express�ment. 

8.5. Les modifications et compl�ments � ce contrat n�cessitent d'�tre faites par �crit pour pouvoir 

entrer en vigueur. Les employ�s de belboon-adbutler n'ont pas le droit de faire des modifications 

ou compl�ments oraux ou encore de confirmer de mani�re orale quelque modification que ce soit.

9. Clause salvatrice 

Si certaines des conditions ne sont pas en accord avec le droit allemand, les autres conditions 

restent quant � elles inchang�es. A la place, il est n�cessaire de trouver un r�glement adapt� le 

plus rapproch� possible des souhaits des cocontractants. 

sans valeur



8/18

belboon-adbutler GmbH – Conditions g�n�rales de vente (CGV)

II. Conditions particuliÅres pour les affiliÄs 

1. Obligations 

1.1. L'affili� peut uniquement participer � un programme d’affiliation par le biais d'un espace pu-

blicitaire dont il est propri�taire ou en poss�de les droits de gestion. L'affili� doit pouvoir pr�sen-

ter un justificatif � cet effet si la plateforme est enregistr�e au nom d'une tierce personne. 

1.2. Concernant l'utilisation des supports publicitaires et des URL mis � disposition par belboon-

adbutler, il est interdit � l'affili� d'envoyer des Spam.  L'envoi de courriers �lectroniques non sou-

hait�s est une infraction � la l�gislation allemande sur la concurrence et peut g�n�rer des rappels 

� l'ordre par les  destinataires,  concurrents ou bien des associations de consommateurs. Il est de 

ce fait interdit � l'affili� d'envoyer des Spam � un tiers par courrier �lectronique et d’y int�grer les  

supports publicitaires et Codes URL mis � disposition de l’affili� par belboon-adbutler. 

1.3. L'utilisation des supports publicitaires et des Codes URL dans les courriers �lectroniques n'est 

autoris�e que lorsque les destinataires ont donn� express�ment et par �crit leur accord pr�alable 

en optant pour l'adh�sion double („Double Opt In") et si les courriers �lectroniques comportent 

les mentions l�gales obligatoires. 

1.4. La production automatique de Vues, Leads, ou de Ventes gr�ce � des moyens techniques 

(programmes informatiques) ainsi que des actes de fausse repr�sentations, malveillants ou mal-

honn�tes sont  interdits. Suite � de tels actes belboon-adbutler annulera les r�mun�rations. 

1.5. L'affili� s'engage � ne pas utiliser des m�thodes d�livrant un cookie de commissions  bel

boon-adbutler lorsque le visiteur n’a pas �t� expos� (Vue ou clic) � la banni�re ou lien publicitaire 

de l’annonceur. 

1.6. L'affili� s'engage � configurer son site internet (toute insertion dans les moteurs de re-

cherche, annuaires, r�pertoires ou listes de liens de tiers) de telle mani�re que tout clic,  Leads 

ou vente g�n�r�e soit valides et r�elles. 

1.7. De plus, l'affili� s'engage � cr�er son site internet en accord avec la l�gislation en vigueur, 

tout particuli�rement concernant le respect des droits des consommateurs 

1.8. L'affili� s'engage � ne pas diffuser tout contenu ou propos � caract�re violent, sexuel, porno-

graphique ou encore discriminatoire sur la race, le sexe, la religion, la nationalit�, l'handicap, les 

tendances sexuelles, ou encore l'�ge. 
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1.9. Au cas o� l'affili� promeut les programmes de belboon-adbutler par le biais de son propre 

r�seau, il s'engage � respecter les r�gles et standards du  r�seau belboon-adbutler et les condi-

tions sp�cifiques � l'adh�sion au programme d’affiliation de l'annonceur lors de la promotion sur 

son r�seau propre. En cas d'infraction par des membres de son r�seau, l'affili� sera est enti�re-

ment tenu responsable. 

2. Supports publicitaires 

2.1. Une modification des supports publicitaires et des codes de tracking g�n�r�s par le syst�me 

n'est pas permis. Des r�gles exceptionnelles peuvent, au cas par cas, �tre d�cid�es avec belboon-

adbutler. Les supports publicitaires mis � disposition par l'annonceur ne doivent pas �tre chang�s 

au niveau du design ou du contenu.  L’emplacement ainsi que la fr�quence d’affichage  sont en-

ti�rement d�cid� par l’affili�.

2.2. En outre, l'affili� ne peut en aucun cas utiliser des marques prot�g�es ou autres droits de 

l'annonceur, dans la mesure o� celui-ci l'interdit de mani�re explicite.  

2.3. L'affili� s'engage � int�grer les supports publicitaires qui lui sont r�serv�s, seulement sur la 

plateforme publicitaire qu'il a enregistr�e, et � ne pas la mettre � disposition de tiers. De plus, il 

doit utiliser le support publicitaire sur la plateforme accept�e par l’annonceur. 

2.4. Pour toutes modifications d'ordre technique sur ses supports publicitaires, allant au-del� de 

ce qui a �t� d�cid� lors de la signature du contrat, l'affili� doit informer belboon-adbutler et l'an-

nonceur. L'affili� assure que dans ce cas, aucune publicit� ne sera diffus�e sur l’espace publici-

taire  sans concertation pr�alable. 

2.5. L'affili� s'engage � ne pas placer les supports publicitaires dans un contexte pouvant mettre 

en danger les int�r�ts �conomiques de l'annonceur et de belboon-adbutler. 

2.6. En cas de r�siliation, de suspension, d'expiration d'une date limite ou de cas similaires, l'affi-

li� doit enlever les supports publicitaires des plateformes. S'il ne retire pas les supports publici-

taires ou si ceux-ci ne sont plus mis � disposition, ils seront automatiquement remplac�s par des 

supports de belboon-adbutler ou des programmes d’affiliation du r�seau belboon-adbutler. 

2.7. Les informations acquises gr�ce � l'envoi de supports de publicit� ne doivent �tre utilis�s que 

dans le cadre du programme d’affiliation avec belboon-adbutler. Il est formellement interdit de 

mettre ces informations � la disposition d'un tiers ou de les utiliser en dehors de ce cadre. L'affili� 

est responsable de la bonne int�gration du support publicitaire. belboon-adbutler n'est aucune-

ment responsable des dommages caus�s par une int�gration mal  faite. 
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3. RÄmunÄration et facturation 

3.1. L'affili� a droit � une r�mun�ration de la part de belboon-adbutler, bas� sur les accords va-

lables selon les diff�rents programmes d’affiliation.  L'affili� dispose d'un compte virtuel chez bel-

boon-adbutler (o� figure son cr�dit) pour les mouvements et le traitement des op�rations. Ces 

cr�dits ne rapportent pas  d'int�r�ts. Un droit � la r�mun�ration est seulement possible, si  le 

compte de l'annonceur est cr�dit� positivement,  ce qui est contr�l� techniquement par belboon-

adbutler dans le cadre du possible.  Sauf indication contraire, les montants indiqu�s sont nets. 

3.2. L'annonceur d�cide des conditions de r�mun�ration dans le cadre du programme d’affiliation 

et les publie sur le site internet de belboon-adbutler. En cas de modification des conditions, l'an-

nonceur doit pr�venir  les affili�s au moins 48 heures avant leur mise en application. En cas de 

force majeure, ce d�lai peut �tre raccourci 

3.3 belboon-adbutler a le droit � tout moment, sans justification, d'arr�ter compl�tement ou   

momentan�ment un programme. 

3.4. La r�mun�ration peut avoir lieu selon les sch�mas suivants et peuvent aussi �tre combin�es. 

Toutes les Vues, les Clics, les Leads et les Ventes seront v�rifi�s et feront l'objet d'un rapport par 

belboon-adbutler, sur la base de son syst�me de transaction et dans le cadre de ses possibilit�s 

techniques. Les Leads et les Ventes seront saisies selon les instructions de l'annonceur, entre 

autre gr�ce au tracking par cookie ou tracking par session. 

Paiement par Vues

La Vue est r�mun�r�e  quand l'affili� place, met en relation et diffuse sur sa plateforme des sup-

ports publicitaires mis � disposition par l'annonceur. Une Vue est alors valide, quand un utilisa-

teur se rend sur la plateforme et que la banni�re ou le lien de l’annonceur s’affiche de mani�re 

visible � l’utilisateur.  Des vues pour des espaces – supports publicitaires g�n�r�s sur des plate-

formes ne faisant pas partie du r�seau  belboon-adbutler, ne seront pas consid�r�s comme va-

lides.  De  m�me que les Vues g�n�r�es par des r�p�titions dans un court laps de temps sur le 

m�me support, par le m�me utilisateur (User / IP)

Paiement au clic : une somme d�finie par l'annonceur sera cr�dit�e  � l'affili� � chaque clic sur un 

support de publicit� mis � disposition par l'annonceur et menant � une visite sur son site internet. 

Un clic est alors valide, quand l'utilisateur (User / IP) clique de mani�re volontaire et consciente 

sur un support de publicit� mis � disposition par l'annonceur sur une plage de publicit� de l'affili�. 

Les clics pour des supports publicitaires  g�n�r�s sur les plateformes publicitaires ne faisant pas 

partie du r�seau belboon-adbutler, ne seront pas r�mun�r�s, de m�me que les clics r�p�t�s dans 

un court laps de temps sur les supports publicitaires sur le m�me support, par le m�me utilisa-

teur (User/IP). Il en est de m�me pour les clics produits par des proc�dures comparables. Les 
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clics sur les supports de publicit� li�s � des clics forc�s (forced clicks) sont nuls et non avenus, si 

l'annonceur ne les a pas express�ment autoris�s. 

Paiement par Leads : une Leads est une action du consommateur d�finie par l'annonceur (p.ex. : 

inscription � la newsletter, adh�sion, prise de contact avec l’annonceur) sur son m�dium digital. Il 

sera r�mun�r�, quand un utilisateur ex�cutera compl�tement et de mani�re durable, l'action d�-

finie par l'annonceur apr�s avoir cliqu� sur le support de publicit� se trouvant sur le m�dium digi-

tal choisi (p.ex. : aucune annulation imm�diate de la commande de la newsletter.).

Paiement par vente : une vente  est la signature d'un contrat entre un utilisateur du m�dium mis 

� disposition par l'affili� et un annonceur, concernant l'achat de produits ou bien le recours � des 

prestations payantes. Une vente est valide, lorsque le client, apr�s avoir cliqu� sur un support de 

publicit� du m�dium digital de l'annonceur de son choix, signe un contrat pour une prestation 

payante. 

Commission � vie en fonction de la dur�e du programme (“Life-Time-Provision”): dans le cas 

d'une „ Commission � vie “, l'affili� re�oit de l'annonceur pour une promotion unique, une com-

mission limit�e � la dur�e de vie du programme d’affiliation. 

3.5. Le droit � la commission d’un affili� vis � vis de belboon-adbutler pour ses performances est 

soumis aux conditions suivantes : 

- des vues, des clics, leads  ou ventes r�ussies se sont produits sur les supports de 

publicit� mises � la disposition de belboon-adbutler par ses annonceurs. 

- l'annonceur r�mun�re ces �v�nements 

- Cet �v�nement a �t� enregistr� avec succ�s par belboon adbutler 

- dans le cas d'une vente : l'utilisateur re�oit le produit au lieu d’exp�dition pr�cis� et 

r�gle la facture dans sa totalit�. La date limite de retour  fix�e par la loi et accord�e 

par l'annonceur � son client est �coul�e. 

- l'annonceur a confirm� l'�v�nement � belboon-adbutler. 

3.6. belboon-adbutler n'est pas oblig� de r�mun�rer des �v�nements g�n�r�s  involontairement, 

par force ou fraude , de m�me que produits par des manipulations automatiques ou autres ( p.ex. 

: g�n�rateurs de clics ). Dans ces cas, belboon-adbutler est autoris� �  bloquer le compte de l'af-

fili�, et de d�biter le compte affili� des  sommes ill�gitimement acquise pour re-cr�diter le compte 

de l'annonceur. 

3.7. belboon-adbutler garantit � l'affili� l’int�gralit�  des performances enregistr�es dans son 

compte, uniquement dans le cadre des possibilit�s techniques g�n�rales possibles, conform�ment 

aux mesures  du syst�me  utilis� (tracking).  Si la mesure technique est impossible � faire, par 

exemple � cause de refus des cookies par l'utilisateur du m�dium de l'affili�, ce dernier a droit � 

une r�mun�ration seulement en pr�sentant des justificatifs appropri�s devant �tre accept�s par 

l'annonceur. 
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3.8. belboon-adbutler se r�serve le droit de proposer � quelques affili�s l'adh�sion � un pro-

gramme d’affiliation "Les Partenaires recrutent des partenaires". L'affili� candidat � ce pro-

gramme re�oit sur son compte virtuel une partie des revenus belboon adbutler g�n�r�s  gr�ce 

aux autres affili�s r�f�r�s. 

Au cas o� aucun autre accord ne devait �tre d�cid�, l’affili� r�f�rant  a  droit � 1 % des commis-

sions belboon-adbutler.  Des commissions plus �lev�es sont � n�gocier. Le droit aux commissions 

sur les chiffres d'affaires des affili�s r�f�r�s  expire au moment o� l'affili� r�silie son acc�s-affili� 

chez belboon-adbutler ou si belboon adbutler en bloque l'acc�s en raison d'infraction � la loi de la 

part de l'affili�. Cela est ind�pendant du fait que l'affili� puisse � nouveau cr�er un nouvel acc�s-

affili� chez belboon-adbutler 

3.9. Chaque mois, l'affili� re�oit une facture de belboon-adbutler par courrier �lectronique. bel-

boon-adbutler verse la r�mun�ration le mois suivant, si la limite de versement sp�cifi�e par de-

vise est atteinte. Il est possible que les mois pr�c�dents viennent se cumuler si le cas se produit.  

En cas de fermeture de compte, l'affili� peut aussi faire une demande de versement manuel, 

m�me si la limite de versement n’est pas atteinte. Ce versement manuel fera aussi l'objet de frais 

de traitement dont le montant est sp�cifique � chaque devise de compte  pays et selon la liste 

des tarifs disponible en ligne. 

3.10. En parall�le � ses versements sur son compte, l'affili� recevra par courrier �lectronique un 

avis de cr�dit. S'il ne fait aucune r�clamation dans les 3 jours qui suivent, cet avis sera consid�r� 

comme accept�. Le solde du compte virtuel se r�duira en fonction. L'affili� prend en charge les 

frais de virement. Le versement se fait sur la base du compte virtuel. Les commissions en attente 

ne seront pas vers�es.

3.11. La TVA  est revers�e � l'affili� sur pr�sentation d'un justificatif d’assujettissement.  Ce justi-

ficatif est � renouveler chaque ann�e. S'il l'affili� ne renouvelle pas ce justificatif, le versement 

continuera normalement mais sans TVA.  Il est possible de proc�der r�troactivement � 

l’imputation de la TVA  moyennant des frais de dossier. 

3.12. Les avoirs des comptes-affili�s ne rapportent pas d'int�r�ts. L'avoir d'un affili� expire dans 

un d�lai fix� par le � 195 du code civil allemand, si le compte de l'annonceur est inactif ou si 

l'avoir ne peut �tre vers� en raison d'informations incorrectes concernant les num�ros de compte. 

4. Droit extraordinaire de rÄsiliation

4.1. belboon-adbutler jouit d'un droit extraordinaire de r�siliation s'il peut justifier d'une bonne 

raison. 
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4.2. Par exemple, si l'affili� ne respecte pas les r�glements des 

- Partie II, point 1 : obligations 

- Partie II, point 2 : supports publicitaires

4.3. Cela ne fait aucune diff�rence si l'infraction est commise par l'affili� lui-m�me, ses employ�s  

ou bien une tierce partie mandat�e par l’affili�. 

4.4. Le droit aux dommages et int�r�ts ainsi qu'une amende contractuelle reste inchang�. 

5.  Amende contractuelle 

5.1. En cas d'infraction aux r�gles des 

- Partie II, point 1: obligations 

- Partie II, point 2 : supports publicitaires 

belboon-adbutler et l'affili� conviennent d'une  amende contractuelle de 5 001 EUR par cas. 

5.2. Cela ne fait aucune diff�rence si l'infraction est faite par l'affili� lui-m�me, ses employ�s ou 

bien une tierce partie mandat�e par l’affili�. 

6. ResponsabilitÄ de l'affiliÄ 

L'affili� lib�re belboon-adbutler de toute  responsabilit� et demande de  dommages et int�r�ts ou 

tous autres co�ts lui �tant survenus en cas de manœuvres ou actions  irresponsables de sa part. 

III. Conditions particuliÅres pour les annonceurs 

1. AdhÄsion

1.1. L’adh�sion � un programme d’affiliation est payante. Les tarifs sont publi�s en ligne 

1.2. L'annonceur poss�de un compte virtuel en ligne. 
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1.3. Pour sa participation, l'annonceur doit verser des arrhes en respectant la somme due en 

fonction de la devise de son pays. Apr�s son inscription, l'annonceur re�oit une facture d’acompte 

o� figure le montant de son versement sur son compte virtuel. Les frais de transaction sont pris 

en charge par l'annonceur (p.ex. : frais pour les cartes de cr�dit). 

1.4. L'annonceur a imm�diatement acc�s � son compte une fois le versement effectu�.  Tant que 

rien n'est convenu, le montant minimum � payer est celui qui figure sur la liste des tarifs en vi-

gueur en ligne selon la devise du pays. Une demande de versement imm�diat � l'annonceur peut 

aussi �tre faite par courrier �lectronique. Si le solde du compte de l'annonceur est au dessous de 

la somme minimum (sp�cifi�e par devise), belboon-adbutler peut d�sactiver le programme 

d’affiliation et supprimer les supports publicitaires.

2. Obligations

2.1. L'annonceur a 14 jours pour confirmer ou rejeter la candidature d’un affili�. Une inscription 

automatique de l'affili� aura lieu au del� de 14 jours. 

2.2. Il en revient � l'annonceur seul de contr�ler r�guli�rement ses affili�s.  Une coresponsabilit� 

de belboon-adbutler est exclue.

2.3. Dans la communication par courrier �lectronique avec les affili�s du r�seau belboon-adbutler, 

l'annonceur doit faire figurer les mentions obligatoires, soit sous la forme d'un texte ou par le 

biais d'un lien imm�diatement accessible. Une candidature faite en dehors du r�seau n'est pas 

autoris�e.

3. Supports publicitaires 

3.1. L'annonceur met � disposition des supports publicitaires dans la forme adapt�e y compris les 

codes, les hyperliens et autres informations n�cessaires. Il s'engage dans le contrat  � ne les 

changer en rien. L’annonceur est oblig� de documenter le succ�s des performances (Leads, 

Ventes ) via belboon-adbutler,  dans sa partie par les m�thodes de tracking de belboon adbutler 

et dans la mesure de ses capacit�s,  de ne pas faire obstacle au syst�me de tracking de belboon-

adbutler avec des moyens techniques lors de la saisie des commissions, conform�ment au con-

trat.

3.2. L'affili� peut d�cider librement du placement ainsi que de la fr�quence de l’int�gration des 

supports publicitaires mis � disposition. L'annonceur n'a aucune influence sur cette disposition 

tant que cela ne s'oppose pas � ses int�r�ts �conomiques. 
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3.3. L'annonceur accorde � belboon-adbutler une licence limit�e � la dur�e du contrat, et dans le 

cadre du contrat  qui autorise l'utilisation et la transmission de toutes marques d�pos�es, tous 

droits de propri�t� et copyrights pour la promotion par les affili�s au sein du r�seau belboon-

adbutler.  Tant que l'annonceur ne s'est pas oppos� explicitement � ceci  au moment de son ad-

h�sion et de la fixation des conditions, belboon-adbutler peut sous-conc�der cette licence aux 

affili�s pour qu'ils puissent faire la promotion de l'annonceur. 

4. RÄmunÄration 

4.1. Les conditions de r�mun�ration dans le cadre de programmes d’affiliation sont � la disposi-

tion de l'annonceur sur le site internet de belboon-adbutler. 

4.2. belboon-adbutler a le droit � tout moment sans justification d'annuler ou de suspendre un 

programme d’affiliation d’un annonceur. 

4.3. L'annonceur doit respecter les conditions usuelles du march�. Les commissions des affili�s 

d�duction faite des sommes dues � belboon-adbutler, doivent �tre au minimum �gales aux com-

missions des autres r�seaux et le cas �ch�ant du programme propre de l'annonceur.  Cela est 

aussi valable pour toutes les conditions non mon�taires du programme (p.ex. : Cookie-

Commission � vie, Acceptation automatique etc.) 

4.4. En cas de changement des conditions, l'annonceur doit pr�venir au moins 48 heures avant 

leur entr�e en vigueur. 

4.5. Les commissions des affili�s, calcul�s sur la base des paiements par vues ou par clic, doivent 

�tre pay�es imm�diatement et sont en principe consid�r�s comme confirm�s imm�diatement par 

l'annonceur. Les commissions des affili�s, calcul�es sur la base de paiement par Leads ou paie-

ment par vente doivent �tre confirm�es ou annul�es le plus vite possible par l'annonceur, ou au 

plus tard dans un d�lai de 45 jours. Apr�s 45 jours, les commissions sont automatiquement con-

firm�es  par belboon-adbutler. 

4.6. Une annulation des commissions des affili�s est seulement possible, si dans la description du 

programme ou dans les conditions suppl�mentaires de participation indiqu�es par l’annonceur, 

une clause d'annulation ou une annulation selon le Droit de la vente � distance est d�finie. Dans 

tous les autres cas, l'annonceur n'a pas de droit d'annulation. Il en revient � l'annonceur seul, de 

mettre en forme la description de son programme ainsi que ses conditions d'adh�sion compl�t�es 

de mani�re � ce que toutes les raisons significatives d'annulation y figurent. La double saisie d'un 

tracking par deux r�seaux diff�rents n'est pas une raison valable d'annulation. 
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4.7. Une annulation des commissions des affili�s vis-�-vis de belboon-adbutler est seulement 

possible, si l'annonceur en indique les raisons et les justifie sur demande.  Il est tout � fait permis  

� belboon-adbutler de v�rifier les informations dans les dossiers de l'entreprise de l'annonceur en 

faisant appel aux services d'un expert-comptable tenu au secret professionnel. L'annonceur doit 

fournir � l'expert-comptable l'acc�s aux dossiers correspondants de l'entreprise dans un d�lai de 

14 jours. Les co�ts des services de l'expert-comptable sont pris en charge par belboon-adbutler 

sauf si les annulations de l'annonceur �taient en partie ou compl�tement infond�es. 

4.8. L’annonceur doit aussi payer en cas d'interruption du tracking ou autre dysfonctionnement 

provoqu� par lui-m�me ou un de ses auxiliaires d'ex�cution. Dans un tel cas, la valeur � d�dom-

mager se calcule sur la base de la moyenne journali�re du chiffre d'affaires des 3 derniers mois. 

Par journ�e entam�e, le chiffre d'affaires journalier complet doit �tre pay�, � partir d’un minimum 

de trois jours de chiffres d'affaires. 

4.9. L'annonceur doit veiller � ce que son compte soit toujours suffisamment cr�dit�, afin que les 

commissions non pay�es des affili�s soient toujours couvertes. Si le compte n'a pas suffisamment 

de cr�dit, le versement des commissions des affili�s par belboon-adbutler aura lieu seulement si 

le compte de l'annonceur est � nouveau cr�dit�. Dans un tel cas, belboon-adbutler a le droit, en 

outre, d'exiger des int�r�ts correspondants de la part de l'annonceur. 

4.10. Les avoirs des comptes-annonceur ne rapportent pas d'int�r�ts. L'avoir d'un annonceur 

expire dans un d�lai fix� par le � 195 du code civil allemand, si le compte de l'annonceur est inac-

tif ou si  un versement ne peut �tre effectu� en raison d'informations incorrectes concernant les 

num�ros de compte. 

5. ResponsabilitÄ de l'annonceur 

5.1. L'annonceur est responsable envers belboon-adbutler, particuli�rement en ce qui concerne 

les supports publicitaires mis � sa disposition. 

5.2. L'annonceur lib�re belboon-adbutler de tous les dommages et int�r�ts, de la responsabilit� et 

de tous les co�ts, de tout recours envers belboon-adbutler, r�sultant d’une mauvaise utilisation 

de la publicit� par l'annonceur, allant � l'encontre de la l�gislation relative � la concurrence, aux 

droits de propri�t� industrielle de tiers ou autres lois ou prescriptions. 
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6. RÄsiliation

L'annonceur peut r�silier son contrat avec un pr�avis de deux semaines avant la fin du mois en 

cours. 

7. Conditions supplÄmentaires d'adhÄsion 

7.1. L'annonceur peut d�finir des compl�ments aux conditions d'adh�sion de son programme, que 

l'affili� est oblig� d'accepter. Ces compl�ments feront partie du contrat uniquement s'ils sont re-

mis physiquement dans le syst�me de belboon-adbutler. Des renvois � des conditions externes 

(p.ex. : sur le serveur de l'annonceur) ne sont pas suffisants.  Les compl�ments aux conditions 

d'adh�sion ne doivent pas �tre en contradiction avec les conditions g�n�rales de ventes. En cas 

de contradiction les conditions g�n�rales de vente pr�sentes ont la priorit�. 

7.2. En cas de changement des compl�ments aux conditions d'adh�sion, l'annonceur doit pr�venir 

l'affili� et belboon-adbutler dans un d�lai minimum de 48 heures. Ce d�lai peut �tre r�duit en cas 

de force majeure. 

7.3. Si l'annonceur veut emp�cher l'utilisation de ses marques prot�g�es ou autres droits par les 

affili�s dans le cadre de son programme d’affiliation (cf. point 3.2.), il est n�cessaire d'�tablir un 

r�glement �crit correspondant, dans les conditions d'adh�sion du programme d’affiliation dans le 

syst�me de belboon adbutler. 

8. Autres points 

L'annonceur est oblig�, pendant toute la dur�e du contrat et les deux ann�es qui suivent, de n'ac-

cepter aucun contrat direct ou indirect avec l'affili� par l'interm�diaire de tiers, ayant pour but de 

soutenir l'annonceur, dans la promotion de son site internet par des prestations de services et 

d'offrir des produits ou des services des vendeurs par l'interm�diaire de l'affili� si : 

- l'affili� a adh�r� au programme de l'annonceur et 

- cet affili�, dans les douze derniers mois ou, si la dur�e du programme �tait plus 

courte, ou s'il a adh�r� � un programme d’affiliation plus court, et si pendant cette 

p�riode il a fait partie des 20 premiers affili�s du programme d’affiliation en termes 

de chiffre d'affaires selon le la r�mun�ration nette. 

Ceci n'est pas valable pour les affili�s, avec qui l'annonceur a conclu des contrats correspondants 

avant son inscription sur la plateforme de belboon-adbutler. L'annonceur est oblig�, en cas d'in-

fraction � cette obligation, de payer une amende contractuelle fix�e par belboon-adbutler qui sera 

v�rifi�e par un tribunal comp�tent. 
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9. Droit extraordinaire de rÄsiliation 

9.1. belboon-adbutler jouit d'un droit extraordinaire de r�siliation s'il peut justifier d'une bonne 

raison. 

9.2. Il existe ici une tr�s bonne raison, si l'annonceur ne respecte pas les r�glements des 

- Partie III, Point 4.3 : r�mun�ration 

- Partie III, Point 7 : autres points 

9.3. Cela ne fait aucune diff�rence si l'infraction est commise par l'annonceur lui-m�me ou bien 

une tierce partie mandat�e pour agir au nom de l’annonceur. 

9.4. Le droit aux dommages et int�r�ts ainsi qu'une amende contractuelle reste ici inchang�. 

10. Amende contractuelle 

10.1. En cas d'infraction aux r�gles des 

- Partie III, Point 4.3 : r�mun�ration 

- Partie III, Point 7 : autres points 

belboon-adbutler et l'annonceur conviennent d'une amende contractuelle de 5 001 EUR par cas. 

10.2. Cela ne fait aucune diff�rence si l'infraction est commise par l'annonceur lui-m�me ou bien 

une tierce partie mandat�e pour agir au nom de l’annonceur. 

Berlin, April 2010
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